
Relevé des présences en réunion, rémunérations et avantages de toute nature ainsi que des frais de représentation - article 7,9 7, de l'ordonnance conjointe du 14 décembre

2017
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ANNIXT 3

Modèle de formutaine pûur le rapport annuel
Publication faite en exécution de l'article 7, 5 1, de l'ordonnance conjointe du l-4 décembre 2077 à la Région de

Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune sur la transparence des rémunérations et
avantages des mandataires publics bruxellois.

Arrêté d'exécution du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 octobre 201"8 portant exécution de

l'article 7 de l'ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire
commune du 1,4 décembre 2Ot7 sur la transparence des rémunérations et avantages des mandataires publics

bruxellois.



Date de
fin

einddatum

En cours

ln lopende

En cours

ln lopende

Date de début
startdatum

26/03/2019
26/03/2019
26/03/201e
26/O3/2O1e

26/03/2019
26/O3/201.9

26/03/2019
26/O3/2019
26/03/2019
26lO3lzjrs
26/03/2019
26l03l2Ot9

rt /06/2019

17 /06/2019
17 /06/2O1"s
t7/06/2019
17 /06/2)re
t7/06/2019
17106/2019

17 /06/2019
17/06/201"9

1710612019

17 /0612019
17/06/2o1.e

Mandat non rémunéré
Onbezoldigd mandaat

Mandat rémunéré
Bezoldigd mandaat

Néant 6een

Néant

Néant

Néant

Néa nt
Néant

Néa nt

Néa nt
Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néa nt
Néant

Néa nt

Néa nt
Néant

Néa nt

Néant

Néant

Néa nt

Néant

Néant

Organisme
lnstelling

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

STJ

Type de mandat,
fonction ou fonction

dérivée
Type mandaat, functie,
of afseleide functie
AG STJ 2024

l-.Membre de l'AG tid
2.Membre de l'AG

3.Membre de l'AG

4.Membre de l'AG

5.Membre de I'AG

6.Membre de l'AG

T.Membre de l'AG

S.Membre de l'AG

9.Membre de l'AG

10.Membre de l'AG

LL.Membre de I'AG

12.Membre de l'AG

CA STJ 2024

l.Adminstrate ur Beh ee rde r

2.Administrateur
3.Administrateu r

4.Administrateu r

5.Administrateu r

6;Administrateur
T.Administrateur
S.Administrateur
9.Administrateur

10.Ad m inistrateu r

LL.Administrateur
l2.Administrateu r
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Monta nt
Bedrag

(D)

Néant
Geen

Néant

Néant
Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant
Néant

Néant

Néant
Geen

Néant

Néant

Néant

Néa nt
Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Frais de représentation
Representatiekosten

Néant

Geen

Néa nt

Néa nt

Néa nt
Néant

Néant

Néant

Néa nt

Néa nt

Néant

Néant

Néant

Néa nt
Geen

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

M onta nt
Bedrag

(c)

Néant

Geen

Néa nt

Néa nt

Néa nt

Néant

Néant

Néant

Néant

Néa nt

Néant

Néant

Néant

Néa nt
Geen

Néant

Néa nt

Néa nt

Néant

Néant

Néa nt

Néant

Néant

Néant

Néa nt

Néant

Avantages de toute nature
Voordelen van alle aard

Néa nt
Geen

Néant

Néant

Néant

Néa nt

Néa nt

Néa nt

Néant

Néant

Néant

Néa nt

Néa nt

Néant
Geen

Néa nt

Néant

Néant

Néa nt

Néa nt

Néant

Néant

Néa nt

Néa nt
Néant

Néant

Nombre de
réunions

Aantal
vergaderingen

1 AGO

III

1/t
u1
0/r
1_h

LIT

r/t
tll
r/t
011

0/t
0h
2CA
2/2

2/2
212

2/2

212

2/2
2/2
212

) /')

r/2
111

0/2

Total des
jetons de
p ré se nce

Totaal

Presentie-
gelden

(B)

Néant

Geen

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant
Geen

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Rém u nération
ou indem nité

annuelle brute
Bruto jaar
bezoldiging of
vergoeding

tA)

1. Néant

Geen

2. Néant

3. Néant

4. Néant

5. Néant

6. Néant

7. Néant

8. Néant

9. Néant

10. Néant

11. Néant

12. Néant

1 Néant
Geen

2. Néant

3. Néant

4. Néant

5. Néant

6. Néant

7. Néant

8. Néant

9. Néant

10. Néant

11. Néant

12. Néant



Néant
Geen

Néa nt

Néant

Néant

Néa nt

Néa nt

Néant

Néant

Néant

Néa nt

Néant

Néant

Néa nt
Geen

Néant

Néant

Néa nt

Néa nt

Néant

Néant

Néa nt

Néa nt

Néant

Néant

Néant

Néant
Geen

Néa nt

Néant

Néant

Néa nt

Néa nt
Néant

Néant

Néa nt

Néa nt

Néant

Néant

Néa nt
Geen

Néant

Néa nt

Néant

Néant

Néant

Néant

Néa nt

Néant

Néant

Néant

Néant

SOUS-TOTAL
(A+B+C+D)

Néa nt
Geen

Néant

Néa nt

Néant

Néant

Néa nt

Néa nt

Néant

Néant

Néa nt

Néant

Néant

Néa nt
Geen

Néant

Néant

Néa nt

Néa nt

Néant

Néant

Néant

Néa nt

Néa nt

Néa nt

Néant

Outils de travail

1. Néant Geen

2. Néant

3. Néant

4. Néant

5. Néant

6. Néant

7. Néant

8. Néant

9. Néant

10. Néant

11. Néant

12. Néant

t. Néant 6een

2. Néant

3. Néant

4. Néant

5. Néant

6. Néant

7. Néant

8. Néant

9. Néant

1-0. Néant

11. Néant

12. Néant

1 Remarques relatives aux réductions :

Les modalités de réduction sont prévues à l'article 3, 5 2, de l'ordonnance conjointe du 14 décembre2Ol7



lnventaire des marchés publics - article 7, 5 !"', de l'ordonnance conjointe du 14 décembre 2017



Liste des subsides octroyés - article 7 , 5 !"' , de l'ordonnance conjointe du 14 décembre 2077

Destinataire
Bestemmeling

Montant
Bedrag

Date
Datum

Néant/geen



En cas de dépassement de la limite des 150 % du montant de l'indemnité parlementaire, une réduction à due concurrence est opérée uniquement sur les rémunérations,

indemnités, traitements ou jetons de présence et avantages de toute nature perçus en contrepartie de l'exercice d'un mandat visé à l'article 2,91"', alinéa 2 1, selon les

modalités suivantes :

a

a

la réduction s'opère prioritairement et à due concurrence sur les rémunérations, indemnités, traitements ou jetons de présence et avantages de toute nature perçus en

contrepartie de l'exercice d'un mandat visé à l'article 2,5 !'', alinéa 2, tlrets 1 à 4 2. Cette réduction s'opère uniquement sur la partle de ces rémunérations, indemnités,

traitements ou jetons de présence et avantages de toute nature excédant 50 % du montant de l'indemnité parlementaire perçue par les membres de la Chambre des

représentants;

le cas échéant, la réduction s'opère à due concurrence sur les rémunérations, indemnités, traitements ou jetons de présence et avantages de toute nature perçus en

contrepartie de l'exercice d'un mandat visé à l'article 2, 5 1"', alinéa 2, tirets 5 à 8 3 Cette réduction n'est pas limltée.

de Ia personnalité jurid.ique.

' Les mandats visés sonf les suivanfs :

t. les bourgmestres et échevins

z. Ies présidents et membres des bureaux permanents de CPAS

3. les conseillers communaux

4. Ies conseillers de CPAS
3 Les mand.ats visés sont les suivants :

t. les membres d'organes d'administration, ile gestion ou de conseil d'un organisme public régional ou local,
z. les membres d'organes d'administration, de gestion ou ile conseil d'un organisme pubftc régional et local,

3. Ies membres d'organes d'adminisfrotion, de gestion ou de conseil d'un organisme public bicommunautaire,

4. toute autre personne désignée par le Gouvernement etf ou Ie CoIIège réuni pour Ie représenter d.ans le conseil d'adminisfrotion de toute structure dotée de Ia

ffirz4-
juridique.



Liste des voyages des mandataires publics - article 7, 5 1"', de l'ordonnance conjointe du 14 décembre 2OL7

Néant/geen


